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LET!WE DATEE DU 5 AOUT 1974, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESENTANT PERMANENT PAR INTERIM DE LA HONGRIE AUPRES DE 

L'ORGANISATLÙN DES NATI0.W L'iVIES 

extrait 
D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un 

du communiqué du Bureau de l'information du Conseil des ministres de la 
R6publiqua populaire hongroise publie le ler août 1974 au sujet de la situation à 
Chypre. . 

Je VOUS serais obligé de bienvouloir porter le texte ci-joint a l'attention 
du Président du Conseil de s&urit6 et le faire diséï*ibuer à tous les Etats Membres 
comme docwent officiel du Conseil de s&uritC. 
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LE Conseil des ministres a FE~U les renseignements concernant l'évo7ution de 
la situation 2 Chypre et les a 6tudiEs. Le C&eil a noté que la résolution du 
Conseil de s6curit6 du 20 juillet n'a pas encore et4 appliquée. L'intervention 
militaire &tran$+e continue. 
rgtabli, 

Le Gouvernement 16gsl de Chypre n'a pas encore été 

Le Gouvernement de la Rcpubljque populaire hongroise condznne h23 activit& 
visant 5 la liquidation de 1'indEpendance de la R$pubLique de Chyypre ainsi qu'3 
la Partition de l'île, activités qui tendent 3 faire 
'.'OTAN. 

de Chypre un prolongement de 
Le Conseil des ministres ne consj.d&ï+e pas l'Accord tripartite de Genève 

corne Gtalt pleinement conforme aux rdsoJutj,ons pertinentes du Conseil de sécurité 
et ne jwe pas qu'il soit satisfaisant, 11 c&j.me qu'il est indispensabbe de 
faire Fartir toutes les forces militaires Gtra&res de Chypre. Il juge qu’il est 
COntrake aux int6rêts et au droits de la population chypriote que CertaiQes 
Parties veuillent prendre des décisions concernant l'avenir de Chypre derriere le 
dos des représentants lggitimes de son peuple et sans leur participation, 

Le Gouvernement hongrois al,:porte son appu? aux propositions Présente=s 
au COI!seil de sécurit6 par le Gouvernement de l'Union sovi6tique ConcernarIt le 
&3lement de la situation B Chypre, 11 considsrc que cela est n6cesoaire et il 
réit?re 68 demande que soient garanties 1s pleine indépendance et la ple:k 
souveraineté de la République de Chypre, ain A que le r6tablissement du 
Gouvernement légitime de Chypre et du Président élu de la RGpublique, l'archevêque 
Makarios, dans leurs droits 16gitime.s. 


